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TABLE DE LA SECURITE  

Séance du 20 mars 2023  
17h30 – Centre de quartier du Lignon – cgre - 256520 

SYNTHESE                                                                 2023 – N° 003 

 

 
 

 
Présents : Martin STAUB  Conseiller administratif 
 Paulo RIBEIRO  Chef du service de la police municipale 
 Claudine GREINER Ilotière - police municipale 
 Lionel PASQUIER Chef du service de l’environnement urbain 
 Didier GAULIN Ilotier Vert – police municipale 
 Fanny BARRAL Cheffe d’équipe des correspondants de nuit 
 Margot AUBERT          Correspondante de nuit 
 Blerina SOULIE Maison de Quartier de la Carambole 
 Jean-Pierre GARNIER Président du Comité Central du Lignon 
 Franck JAFFRE Chef d’équipe TSHM - FASe 
 Lucien DELLEY Institut suisse de sécurité urbaine et 

 évènementielle (ISSUE) 
 Antoinette GIRARD Secrétaire au Comité Central du Lignon 
 Jean-Pierre GARNIER Président du Comité Central du Lignon 
 Patricia CHRISTEN Habitante  
 Roland STEUBE Habitant  

Elisabeth GRANDJEAN Habitante 
Samuel GRANDJEAN         Habitant 
Sandrine RIGHENZI Présidente de l’association des locataires 

du Lignon 
 
Excusés : Florian KETTENACKER Chef du service de la cohésion sociale 
 Sébastien ALLAMAN Président Budokan Lignon 
 Nathalie STUDLI Directrice de l’école Aïre – Le Lignon 
 Serge KOLLER Service de la Cohésion Sociale 
 
Procès-verbaliste : Lurdes MONTERO Secrétaire de la police municipale 
 MATEO CAPDEVILA Apprenti au service de la Police Municipale 
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Retour d’expériences des participants 
 

9 avenue du Lignon 
 
Un habitant du quartier rapporte qu’un sentiment d’insécurité persiste dans son immeuble en raison d’un 
locataire très perturbant. L’appointée Greiner a pu faire part de son enquête de voisinage et de son contact 
avec la police cantonale. Peu de personnes déposent des plaintes pénales auprès de la police cantonale 
ce qui met un frein à l’action de la police. Néanmoins, grâce à un contact rapproché avec les autorités 
compétentes et le propriétaire, le locataire qui met en difficulté la vie des habitants de l’immeuble a pu être 
pris en charge et n’est temporairement plus dans l’immeuble. Madame Christen a rappelé que des numéros 
d’urgences devaient être affichés en bas de l’allée. L’appointée Greiner s’est engagée à conclure ces 
démarches dans le premier semestre et a rappelé l’importance de signaler les comportements aux 
différents services, notamment la police municipale et/ou les correspondants de nuit.  
 

10-15 Lignon 
 
La police cantonale a identifié les dormeurs qui s’installaient dans l’immeuble. À la suite de cela, une prise 
en charge a été faite et ces personnes ont pu jouir d’installations temporaires.  
 
En cas de salissures dans les immeubles les habitants sollicitent un numéro de nettoyage d’urgence à 
utiliser en cas de nécessité.  
 

Patinoire du Lignon : 
 
Les personnes qui s’infiltraient dans les tentes pour enfants ont cessé de le faire.  
 

Déchetterie du samedi  
 
Le projet pilote de la « déchetterie du samedi », a débuté le 3 septembre 2022 et a pour récurrence 2 
samedis par mois. Une équipe à spécialement été créée pour celui-ci. 
 
Un questionnaire a été mis en place pour les habitants du Lignon qui participent au projet afin de connaître 
leur satisfaction, leurs besoins et les moyens de déplacement utilisés pour se déplacer à la déchetterie. 
Monsieur Pasquier, du service de l’environnement urbain, nous transmets quelques chiffres. Sur une base 
de 208 habitants, 50% se rendent en voiture à la déchetterie et 40% à pied. Le pourcentage de satisfaction 
est de 87%.  
 
À noter que 80% des habitants souhaitent faire le don d’objets de seconde main afin d’éviter le gaspillage. 
 

Encombrants : 
 
Depuis un an, Monsieur GAULIN est le nouvel îlotier vert de la commune. Rattaché à la police municipale, 
il dissuade, prévient et réprimande les infractions relatives à la bonne gestion des déchets. La hausse des 
amendes administratives rédigées en 2022 a rappelé la nécessité de continuer le travail sur cette 
thématique avec les différents acteurs et la population. A noter qu’un travail quotidien est mené par 
Monsieur Gaulin et la nouvelle équipe du service de l’environnement urbain dédiée à cette gestion des 
déchets et notamment la dénonciation des infractions.  
 
Monsieur STAUB a rappelé qu’une amélioration est à prévoir sur le long terme concernant les déchets et 
qu’il faudra trouver des solutions pour faciliter la diminution des déchets sauvages et réduire les coûts de 
prise en charge de ceux-ci par des actions innovantes. Il espère qu’une amélioration considérable pourra 
possiblement être constatée dans 5 ans si tout le monde contribue positivement à cette action.  
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Grillades 
 
Il a été rappelé qu’aucun règlement n’existe pour l’interdiction des grillades. La table de la sécurité 
travaillera sur ce dossier à l’approche de l’été afin d’identifier les possibilités de réduire les nuisances que 
cela peut engendrer.  
 

La Carambole : 
 
Des rencontres ont été effectuées avec les différents acteurs professionnels et les jeunes pour que la 
situation soit agréable pour tous les usagers. Pas de retour particulier de la part des habitants sur ce point.  
 

Le Lignon : 
 
Une collaboration entre les éducateurs sociaux, la commune de Vernier ainsi que le canton de Genève a 
été demandée pour mettre en place un projet de lieu dédié aux jeunes du quartier. La population du Lignon 
nécessite un accès aux activités de loisirs dans le quartier afin de faciliter la diminution de taux d’incivilités. 
 

Prochaine rencontre 
 
Une invitation sera envoyée pour la prochaine rencontre qui réunira les personnes souhaitant travailler sur 
la problématique vécue des grillades dans la cité.  
 
 
Correspondant de nuit : 7/7 de 18h à 02h au 0800 1219 20 – adresse de messagerie : nuit@vernier.ch  
 
Police cantonale : 117 
 
Police municipale : du lundi au vendredi de 7h à 23h et le samedi de 13h à 23h au 022 306 06 55 – 
adresse de messagerie : spm@vernier.ch 

mailto:nuit@vernier.ch
mailto:spm@vernier.ch

